
 

  
 
Conseil Municipal
Séance  publique du 30/01/12Extrait de registre des délibérations

République Française
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

Conseil Municipal du 30/01/12 - page 1
 
 
 

 

 

 
 

 Délibération n° 2012/7
GPV. Résidentialisation des pieds de tours. Propriété de l'OPAC du Rhône. Quartier
Pyramide. Participation financière.
 
 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 45
Nombre de conseillers municipaux présents : 33
 
 

 
Date de la convocation : 24/01/12
Compte rendu affiché le 01/02/12
Transmis en préfecture le 09/02/12
 

 
 
Présidente : Mme Michèle PICARD
  
Secrétaire :
 
Elu(e)s :

Mme Edith CHAGNARD-PEILLARD

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Henri THIVILLIER, Mme Evelyne

EBERSVILLER, M. Lahceme TOUATI, M. Christian FALCONNET, M. Bayrem BRAIKI, Mme
Andrée LOSCOS, Mme Edith CHAGNARD-PEILLARD, M. Pierre-Alain MILLET, M. Eléazar
BAFOUNTA, M. Lotfi BEN KHELIFA, M. André GERIN, M. Bernard RIVALTA, M. Jean-Marc
THEVENON, Mme Annie BROUET, Mme Paula ALCARAZ, M. Francis RAMBEAU, Mme Michèle
BAICCHI, Mme Evelyne BEROUD, Mme Eliette ORENES, M. Jean-Maurice GAUTIN, M. Abdelhak
FADLY, Mme Véronique CALLUT, M. Mokrane KESSI, Mme Samia HAMDIKEN-LEDESERT, Mme
Marie-Christine SEEMANN, M. Jeff ARIAGNO, Mme Yvonne LYON, M. Djilannie BENMABROUK,
M. Christophe GIRARD, M. Maurice IACOVELLA, Mme Geneviève SOUDAN

 
 

 

Absent(e)s : M. Hamza MOREL, Mme Danica LJUSTINA, M. Yvan BENEDETTI
 
 

 

Excusé(e)s :  
 
 

 

Dépôt de pouvoir : Mme Danièle GICQUEL a donné pouvoir à Mme Eliette ORENES, M. Thierry VIGNAUD a donné
pouvoir à Mme Samia HAMDIKEN-LEDESERT, Mme Chaïneze KABOUYA-BENHAYOUN a
donné pouvoir à M. Jeff ARIAGNO, Mme Véronique FORESTIER a donné pouvoir à Mme Andrée
LOSCOS, Mme Amina AHAMADA MADI a donné pouvoir à Mme Paula ALCARAZ, Mme Saliha
PRUDHOMME-LATOUR a donné pouvoir à Mme Michèle BAICCHI, M. Idir BOUMERTIT a donné
pouvoir à M. Eléazar BAFOUNTA, Mme Justine MUSEMBA a donné pouvoir à Mme Yvonne
LYON, Mme Saliha MERTANI a donné pouvoir à Mme Geneviève SOUDAN
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 Rapport n° 7
GPV. Résidentialisation des pieds de tours. Propriété de l'OPAC du Rhône. Quartier Pyramide.
Participation financière
Contrat de Ville
 

 
Mesdames, Messieurs,
 
I  -   CONTEXTE
 
Le projet concerne les aménagements des pieds de tours 63, 65, 67 et 69, appartenant à l’OPAC du
Rhône, implantés sur le quartier de la Pyramide, situés sur le plateau des Minguettes à Vénissieux.
 
Ce quartier, d’environ 8 ha, se caractérise par son absence de perméabilité, due en grande partie au
fonctionnement en impasse des voiries.
 
Cette organisation spatiale génère des difficultés à se repérer dans le quartier, des confusions dans
l’identification des espaces et de leurs usages.
 
En réponse à ces problèmes, l’OPAC du Rhône a conçu un projet de résidentialisation de ses pieds de
tours, pour leur donner une identité, les sécuriser et en favoriser l’appropriation par les locataires.
 
Cette opération est prévue dans la convention signée le 13 mai 2005, entre l’ANRU et les partenaires
du GPV, pour la mise en œuvre du programme de rénovation urbaine des quartiers des Minguettes et
Max Barel.
 
II  -   PROJET
 
Le projet de résidentialisation conçu par le cabinet d’étude NCA , pour le compte de l’OPAC du Rhône,
prévoit :
 

1. En pieds de Tours :
 

- la fermeture des pieds des 4 tours,
 

- l’identification des accès des immeubles par la pose d’une signalétique visible de loin sur chaque
tour et l’installation de deux totems sur lesquels seront apposés un plan du quartier permettant
un repérage plus aisé dans celui-ci,

 
- la modification des accès des immeubles avec création d’un dôme et  changement des entrées

principales tours 63 & 69,
 

- le remplacement des portes des halls d’entrée par des portes automatiques (une couleur par
tour sera envisagée),

 
- le renforcement des éclairages des accès des immeubles, pour générer le sentiment de sécurité

et d’hospitalité,
 

- le réaménagement des rampes d’accès aux portiques éclairés.
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2. Dans les 4 halls :
 

- la suppression et la transformation des actuels « jardins d’hiver » par la création de loges dédiées
aux  gardiens. L’arrière des loges sera aménagée ultérieurement par l’Opac du Rhône pour y
accueillir des locaux techniques (douche, bureau, stockage…),

 
- la fermeture au droit des ascenseurs. L’objectif étant de centraliser le déplacement des résidants

dans le hall,
 

- la création d’une galerie technique  en plafond permettant l’accès libre à l’entretien des réseaux,
 

- le remplacement des plafonds,
 

- le remplacement et le renforcement de l’éclairage permanent et à détection,
 

- la reprise de l’embellissement des halls (carrelage et peinture).
 
III  -  CONCERTATION
 
Ce projet a fait l’objet en 2006 d’un important travail de concertation avec les habitants.
 
En avril 2011, l’Opac du Rhône a rencontré le collectif de locataires de la tour 69 - immeuble sur lequel
sont concentrées de nombreuses difficultés - pour les informer des modifications apportées au projet.
 
Le projet sera  communiqué d’ici avril 2012 à l’ensemble  des locataires des 4 tours dans le cadre d’une
réunion publique, sans pour autant faire l’objet d’une nouvelle concertation.
 
IV  -  MAITRISE D’OUVRAGE ET FINANCEMENT
 
Les aménagements seront réalisés sous maîtrise d’ouvrage de l’OPAC du Rhône.
 
Le coût (HT) prévisionnel du projet s’établit comme suit :
 
- résidentialisation : 452 808 €
- honoraires : 79 762 €
- frais divers et imprévus : 17 998 €
- TVA : 41 009 €
- TOTAL : 591 577 €
 
Le plan prévisionnel de financement est le suivant :
 
- fonds propres à l’OPAC du Rhône : 305 851 €
- subvention ANRU : 69 173 €
- subvention Ville de Vénissieux : 69 174 €
- subvention Grand Lyon : 69 173 €
- subvention de la Région : 72 632 €
- récupération de la TVA : 5 574 €
- TOTAL : 591 577 €
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Les subventions, dont la part Ville est de 69 174 €, sont les participations inscrites à la convention ANRU
du 13 mai 2005, pour le financement de cette opération.
 
V  -  CALENDRIER PREVISIONNEL
 
L’OPAC du Rhône pourrait engager ses travaux mi-avril pour une durée d’environ 4 mois.
 
 
Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 16/01/12,
Après en avoir délibéré,
A l'unanimité,
décide de :

 
- approuver la participation financière de la ville de Vénissieux, au projet de résidentialisation ;

- autoriser, Madame le Maire, ou à défaut l'adjoint délégué, à signer la convention de participation
financière avec l'Opac du Rhône ;

- imputer la dépense sur les crédits inscrits au budget principal de la ville de Vénissieux, exercice
2012.

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN



ANNEXES  
Images 

Projet de résidentialisation pieds de tours 63, 65, 67et 69  
rue des Martyrs de la Résistance – Opac du Rhône 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FERMETURE DES PIEDS DE TOURS   

EXISTANT      PROJET      



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PERSPECTIVES  

Tour n° 65     Tour n° 67     Tour n° 63 & 69    
 



 
 
 
 
 
 
 

Reprise de l’embellissement des halls 


